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ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 7 par les mots :

« soit à des jeunes en situation sociale reconnue très difficile quel que soit leur lieu d’habitation, et 
sur validation de leur dossier par les services de l’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les politiques publiques doivent être cohérentes, elles ont depuis longtemps cherché à organiser 
dans leur territoire la mixité sociale, notamment avec le programme ANRU.

Ces objectifs ne sont pas atteints, pour autant des populations en situation sociale difficile ont été 
déplacées sur des programmes ponctuels.

Il serait incompréhensible que ces familles n’aient pas la possibilité de faire accéder leurs jeunes à 
un emploi d’avenir.


